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ARTICLE 11

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« La France, dans le cadre de sa politique multimodale intégrée des transports, étudiera la
faisabilité de la mise en place d’une taxe sur le kérosène applicable sur les lignes aériennes dont
l’itinéraire dispose d’une desserte de train à grande vitesse à qualité de prestation comparable. Le
produit de cette taxe serait affecté au financement des infrastructures nécessaires à la mise en œuvre
de la politique durable des transports définie au présent chapitre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le transport aérien est en constante augmentation (environ 5% par an), or on estime que la
consommation en carburant par passager lors d’un voyage en avion est 5 fois plus élevée que lors
d’un voyage par train. 


